
11811, P.M. Favier,  

Montréal-nord, H1G 5X4 

Téléphone : 514-328-3565 

P ou r a rr ête r  
l ’ i nt i mi da t i on,  IL  

FAUT EN PARL ER!  

École Jules-Verne 

 
 
 

Taquinerie : S’amuser, sans 

méchanceté, dans le but de faire 

rire. Si quelqu’un est contrarié, la 

taquinerie devrait cesser 

Querelle : Contestation, 

différend, dispute qui amène des 

échanges d’actes ou de paroles 

hostiles 

Conflit : Situation où des élèves 

s’opposent parce qu’ils vivent un 

désaccord, une divergence 

d’opinion, une incompréhension. 

Harcèlement : Attaquer, 

tourmenter quelqu’un sans répit. 

Agression indirecte : Infliger 

des blessures psychologiques et 

sociales aux autres. Cette forme 

d’agression est difficilement 

observable. Deux caractéristiques 

définissent ce type d’agression :  

- Elles n‘ont pas lieu face à face 

- Elles utilisent les relations 

interpersonnelles ou 

l’environnement social à titre 

d’argent. 

QU’EST-CE QUE LA 

CYBER-INTIMIDATION? 

Elle se définit comme 

l’intimidation mais les jeunes 

utilisent internet 
(courriel,clavardage,réseaux 

sociaux) 

Il peut aussi agir de diffusion 

d’informations confidentielles, 

par exemple des photos. 

 

D’AUTRES DÉFINITIONS : 

POUR LES ÉLÈVES 

«Pour assurer que les témoins 

d’intimidation dénoncent les 

agresseurs on doit être en 

mesure de leur garantir 

L’ANONYMAT» 

Jasmin Roy 

 (Il y a des formulaires 

confidentiels disponibles au 

secrétariat.) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qu’e st -ce  que  l ’ int imidat ion?  

Il s’agit d’intimidation 

lorsqu’un jeune ou un groupe 

de jeunes exerce de façon 

répétitive un harcèlement 

physique ou psychologique 

sur un ou plusieurs jeunes. 

Elle a généralement lieu sans 

qu’on s’en aperçoive. Tout le 

monde peut en être victime. 

Il existe des critères 

essentiels qui caractérisent 

l’intimidation : 

1. Il doit y avoir des gestes 

répétitifs et persistants 

contre l’enfant. 
 
2. Il doit y avoir un 

déséquilibre de forces entre 

l’enfant qui intimide et la 

cible. 

 

3. L’intimidation peut prendre 

plusieurs formes dont des 

menaces, des agressions 

physiques, des insultes, une 

atteinte à la réputation, etc. 

 
QUE FAIRE si tu es 

victime d’intimidation? 

Parles-en à quelqu’un en qui 

tu as confiance : tes parents, 

ton enseignant, ta famille, un 

ami… Fais-toi confiance et va 

voir une personne ressource! 

Ici, à l’école Jules-Verne, nous 

sommes tous prêts à t’aider! 

 

QUOI FAIRE lorsqu’un 

jeune intimide? 

 En premier lieu, écouter 

ce qu’il a à dire, le faire 

verbaliser sur les raisons 

qui l’ont amené à poser 

ces gestes. 

 Lui faire voir l’impact et 

les conséquences de ses 

comportements. 

 Lui faire comprendre 

que nous prenons la 

situation très au sérieux, 

que nous ne tolérerons pas 

ses comportements. 

 Selon la gravité, des 

sanctions seront 

prisesnécessaires.  

 L’aider à trouver des 

moyens pour gérer sa 

colère, pour développer le 

respect et la tolérance. 

Lorsque tu dénonces : 

C’est pour obtenir de l’aide 

pour toi-même ou pour les 

autres. Tu essaies de résoudre 

un problème. 

Lorsque tu fais le porte-

panier : 

C’est pour mettre quelqu’un 

dans le trouble, tu cherches à 

causer des problèmes. 

QUE FAIRE si tu es témoin 

d’intimidation? 

Offre ton aide à celui qui est la 

victime et peu importe sa 

réaction va voir une personne 

de confiance pour dénoncer la 

situation. 

P o u r  a r r ê t e r  l ’ i n t i m i d a t i o n ,  I L  
F A U T  E N  P A R L E R !  


